
RECENSEMENT
OVIN - CAPRIN
AU 31 / 12 / 2010

Agen, le 22/02/11
N/Réf. : 2011-/JMB/MO

Objet : inventaire ovin - caprin

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-joint l'inventaire de votre cheptel à compléter et nous retourner par 
retour du courrier et avant le 15 mars 2011 dans tous les cas.

Veuillez garder le double de cet inventaire dans votre registre d'élevage car cela fait 
partie des documents demandés lors d'un éventuel contrôle conditionnalité.

Les effectifs mentionnés serviront aussi de base pour l'appel de la CVO équarrissage et 
de la cotisation identification 2011.

D'autre part, la réglementation sur la notification des mouvements évolue :

- A partir du 1er janvier 2011, il est obligatoire pour les détenteurs d'inscrire sur 
le document de circulation les numéros des animaux nés après le 01 janvier 2010 dans le 
cas d'animaux destinés à l'élevage. Les numéros complets doivent être reportés au bas du 
document de circulation.

3 possibilités pour notifier les mouvements de vos animaux :

 Soit en renvoyant à l'EdE un exemplaire du document de circulation : grâce aux 
carnets  de  circulation  disponibles  sur  demande  ou  en utilisant  le  bon  d'enlèvement ou  de 
livraison de votre opérateur commercial.

 Soit en déléguant la notification des mouvements à votre opérateur commercial : 
contacter votre opérateur et signer la convention de délégation,

 Soit en utilisant le WEB OVIN – CAPRIN détaillé  au verso 

Jean Michel BERNET
EdE Aquitaine

PS :
Dans le cas ou vous n'avez plus d'animaux, veuillez  impérativement retourner le document 
cessation d'activité complété et signé.

TSVP



Notification, inventaire : simplifier ces opérations grâce à l'outil Internet 
SELSO ovin – caprin : SOC

1) Pour les éleveurs petits détenteurs   : SELSO IPG 

Vous  n'êtes  pas  éleveur  professionnel  mais  vous  êtes  soumis  aux  mêmes  obligations 
règlementaires en matière d'identification et sanitaire.

Le SOC niveau 1 vous permet de remplir les obligations règlementaires de manière électronique 
sans aucun document papier.

2) Pour les éleveurs professionnels   : SELSO ELEVAGE 

Cette solution informatique vous permettra de gérer votre cheptel :

 Notification de mouvement,
 Gestion des inventaires, gestion de lots,
 Module sanitaire,
 Pocket en option.

Comment s'informer sur SELSO  OVIN – CAPRIN ?

La version de démonstration est disponible sur le portail de la Chambre d'Agriculture de Lot et 
Garonne :

http://lot-et-garonne.chambagri.fr
Rubrique : service aux agriculteurs,

Onglet : les outils
puis cliquer sur SELSO.

Vous  pouvez  directement  demander  votre  code  d'accès  et  vous  abonner   pour  2011  en 
contactant le Service Élevage de la Chambre d'Agriculture.

Contact, information, abonnement, inscription aux formations
au : 05.53.77.83.32.

TARIF 2011

 SELSO IPG  20 €

 SELSO ELEVAGE  50 €

 OPTION POCHE  + 30 €
 + 50 € à l'installation

EdE AQUITAINE – Service IPG 47 – 271, rue de Péchabout – BP 80349 – 47008 AGEN
: 05.53.77.83.32 –  : 05.53.77.83.07 – www.lot-et-garonne.chambagri.fr



RECENSEMENT ANNUEL
OVINS ET CAPRINS
CAMPAGNE 2011

A RETOURNER POUR LE 15 MARS 2011 

à l'adresse suivante : PARTIE à RENVOYER

N° DE CHEPTEL :  47  ------   ------

NOM : …...............................................................................................................................................................

ADRESSE : …......................................................................................................................................................
…..........................................................................................................................................................................

Recensement annuel officiel (année 2011)

Ovins viande Ovins lait Caprins TOTAL

Nombre de mâles et de femelles de 
+ de 6 mois au 1er janvier 2011

Nombre d’animaux nés durant 
l’année 2010

Nombre d’animaux engraissés 
durant l’année 2010 : pour les 
ateliers d’engraissement 
uniquement.

FAIT LE …....................................... SIGNATURE

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

PARTIE à CONSERVER DANS 
VOTRE REGISTRE D'ELEVAGE

N° DE CHEPTEL : 47  ------   ------

NOM : …...............................................................................................................................................................

ADRESSE : …......................................................................................................................................................
…..........................................................................................................................................................................

Recensement annuel officiel (année 2011)

Ovins viande Ovins lait Caprins TOTAL

Nombre de mâles et de femelles de 
+ de 6 mois au 1er janvier 2011

Nombre d’animaux nés durant 
l’année 2010

Nombre d’animaux engraissés 
durant l’année 2010 : pour les 
ateliers d’engraissement 
uniquement.

FAIT LE …....................................... SIGNATURE


EdE Aquitaine – Service élevage 47
271, rue de Péchabout BP 80349

47008 AGEN



 

CESSATION D’ACTIVITE OVINE - CAPRINE
 

 
Je soussigné Mme, M. ……....………………………………………………………..….…....…….

 
Société ……………………………………..N° de cheptel ……………………….......……....……

 
 

Déclare ne plus détenir - d’ovin depuis le  ……………………………………..…..................
 - de caprin depuis le  ….................................................................

Fait le …………………………………………….à ……………………………………………......….
 
 

Signature
 
 

EdE AQUITAINE – Service IPG 47 – 271, rue de Péchabout – BP 80349 – 47008 AGEN
: 05.53.77.83.32 –  : 05.53.77.83.07 – www.lot-et-garonne.chambagri.fr
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